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SEANCE DU 18 MAI 2015

Délibération n° D-2015-178

Nettoiement des espaces publics - 
Approbation de marché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN,
Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain GRIPPON, ayant donné pouvoir  à Monsieur  Marc THEBAULT, Madame Anne-
Lydie HOLTZ, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Yamina BOUDAHMANI,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2015
Délibération n° D-2015-178

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Nettoiement des espaces publics - 
Approbation de marché

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Le Maire de Niort s’est engagé auprès des Niortais pour un niveau d’excellence sur la propreté urbaine.
Pour ce faire, une régie municipale de 47 agents de la Ville de Niort participe aujourd’hui au nettoyage de
l’espace public de Niort. Ils interviennent principalement en centre-ville et dans les centres bourg.

L'abandon du désherbage chimique par la Ville de Niort, effectif depuis plusieurs années et exigé à partir
de 2016 par une nouvelle réglementation,  nécessite la mise en œuvre de méthodes de désherbage
alternatives. Ces techniques, plus respectueuses de l’environnement et de la santé des agents et des
usagers, impliquent des fréquences de passages plus importantes  et donc plus de main d’œuvre pour un
résultat équivalent.

Pour faire face à ce surcroît d’activité, il  a donc été décidé de passer un marché pour compléter les
opérations de nettoiement déjà réalisées par la régie. 

Le marché vise plus particulièrement à absorber les pics saisonniers de levées des mauvaises herbes et
occasionnellement  à  procéder  au  nettoiement  des  espaces  publics  lors  d’évènements  et  de
manifestations exceptionnelles.

De plus, dans le cadre de sa politique de soutien à l’insertion par l’activité économique, la Ville de Niort a
souhaité  réserver  ce  marché  aux  Etablissement  et  Services  d’Aide  par  le  Travail  (ESAT)  ou  aux
Entreprises Adaptées (EA) conformément aux possibilités offertes par l’article 15 du Code des marchés
publics.

Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande, passé pour une période d’un an, renouvelable 3
fois sans pouvoir excéder 4 ans.

Dans le cadre de la procédure de consultation d’Appel d’Offres, la Commission d’Appel d’Offres s’est
réunie le 07 mai 2015 pour la désignation de l’attributaire.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le marché ci-après :
Maxi : 210 000 € HT/an 
Attributaire : EPCNPH «  Les Ateliers Niortais »
10 rue du Commandant l’Herminier, 79000 NIORT



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


